
L ' a n a l y s e  d e s  a c c i d e n t s
d e  t r a v a i l  

Afin d’éviter que l’accident ne se reproduise, mais également pour

répondre à  son obligation réglementaire de sécurité ,  la collectivité  a

tout intérêt à  procéder à  l ’analyse systématique des accidents et ce

quelle qu’en soit la gravité .

L’objectif n’est pas de chercher un responsable mais de définir les

circonstances et causes ayant conduit à  l’accident .  Analyser un

accident, c’est comprendre ce qui s’est passé ,  ce qui n’a pas ou a mal

fonctionné ,  identifier le grain de sable qui a fait basculer la situation, de

manière à  mettre en place des actions  pour amé l iorer la sécurité .
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Q U I  ?  

P O U R Q U O I  ?  

L’analyse sera prioritairement confiée à  l’assistant de prévention de la collectivité ,  qui peut

s’en charger seul, notamment pour les accidents de moindre gravité .  Pour les accidents plus

graves, i l  est recommandé  de ne pas intervenir seul et donc de constituer un groupe de travail.

Les collectivités disposant de leur propre CHSCT doivent informer ce dernier de la survenue de

tout accident. Les membres du comité  peuvent procéder à  une enquête  conformément aux

dispositions du décret n°85-603  du 10  juin 1985  modifié .  La composition de la dé légation

d’enquête est alors la suivante : un représentant de chaque collège pouvant être assisté  par

l’assistant de prévention, le conseiller de prévention, le médecin de prévention, l ’ACFI et toute

personne jugée utile.

Les collectivités de moins de 50  agents rattachées au Comité  Technique du Centre de Gestion

peuvent solliciter l' instance pour diligenter une enquête.

Dans tous les cas, le service prévention du Centre de Gestion peut être mobilisé  pour

participer à  l’analyse d’un accident dans le cadre de la convention socle en prévention et

santé  au travail, et ce sans surcoût pour la collectivité.

https://www.preventica.com/dossier-fonction-publique-territoriale-employeur-elu-obligation.php
https://51.cdgplus.fr/prevention-des-risques-professionnels/animation-du-reseau-des-assistants-de-prevention/
https://51.cdgplus.fr/le-cdg-51/les-instances-commissions/ct/


C O M M E N T  ?  

I l  existe différentes méthodes d’analyse des accidents de service, nous

ne citerons que les 3  plus connues :

- La méthode de l’arbre des causes

- La méthodes des 5M (ou diagramme d’Ishikawa)

- La méthode des 5P (ou 5  Pourquoi)

E T  A P RÈS  ?  

Une fois l’analyse terminée, il  est recommandé  de formaliser un plan d’actions en s’appuyant

sur les 9  principes généraux de prévention .  Nous vous renvoyons à  notre fiche prévention O-

27  dédiée au plan d’actions et au modè le proposé  par le CDG51 .

Pour les collectivités disposant de leur propre CHSCT, en application de l’article 41  du décret

n°85-603  du 10  juin 1985  modifié ,  le comité  doit être informé  des conclusions de l’enquête

et des suites données .  Pour les collectivités rattachées au CT du CDG, se rapprocher du

service prévention pour saisir l ’ instance.

Dans tous les cas, ne pas oublier de mettre à  jour le Document Unique avec les résultats de

l’analyse et les nouvelles mesures mises en œuvre (cf. fiche prévention O-26).
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Ces méthodes requièrent un minimum de formation et des bases en prévention  pour être

mises en œuvre. Aussi est il  recommandé  de s’associer les compétences d’un agent formé

(assistant de prévention) ou à  défaut, de solliciter le service prévention du Centre de Gestion.

Quelle que soit la méthode retenue, la logique est toujours la même : 

1) Le recueil des faits

2) L’analyse et l’articulation des faits entre eux

3) L’identification des faits ayant conduit à  l ’accident

4) Le choix des mesures correctives et préventives

5) La mise en œuvre et le suivi du plan d’actions

A V E C  Q U E L S  O U T I L S  ?  

Pour nous faciliter la tâche, de nombreux outils, formulaires et logiciels d’aide à  l ’analyse des

accidents ont été  développés et sont mis à  disposition des collectivités. Nous vous

recommandons notamment :

- CDG51  :  Formulaire d’analyse d’un accident de service

- INRS : Agir suite à  un accident du travail

- CIG Grande Couronne : Procédure et Fiche d’analyse d’accident du travail

- RUSST : Modè le de fiche d’analyse d’accident

https://www.youtube.com/watch?v=4DMXNAKWVmY
https://www.youtube.com/watch?v=4DMXNAKWVmY
https://www.youtube.com/watch?v=XUM_y35D-kM
https://www.youtube.com/watch?v=XUM_y35D-kM
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=iFr3YZkNHWI
https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/FichesPrevention/Fiche-pr%C3%A9vention-O-27_Comment-utiliser-le-plan-dactions-de-pr%C3%A9vention-du-CDG51_V1_03-2020.pdf
https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/FichesPrevention/Fiche-pr%C3%A9vention-O-27_Comment-utiliser-le-plan-dactions-de-pr%C3%A9vention-du-CDG51_V1_03-2020.pdf
https://51.cdgplus.fr/annexe-o-27a_modele-de-plan-dactions-de-prevention_2020/
https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/FichesPrevention/Fiche-pr%C3%A9vention-O-26_Comment-utiliser-le-document-unique-du-CDG51_V1_03-2020.pdf
https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/FichesPrevention/Fiche-pr%C3%A9vention-O-26_Comment-utiliser-le-document-unique-du-CDG51_V1_03-2020.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/DossiersPr%C3%A9vention/F-4-Formulaire-analyse-accident-service.docx
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.cigversailles.fr/content/l%E2%80%99analyse-des-accidents-du-travail
https://www.youtube.com/watch?v=lNifr_4m1Oo
https://www.cdc.retraites.fr/outils/RUSST/chapitre7/7-3/7-3_Modele_fiche_analyse_accident.doc

